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Attention : les informations publiées sont mises à jour régulièrement

0800 130 000
Numéro vert national appel 

gratuit, 7j/7 24h/24

→ FAQ du gouvernement
www.gouvernement.fr/info-

coronavirus#questions__reponses

→ Pour les arrêts de travail :
www.ameli.fr/entreprise

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

Le suivi des cas confirmés est élaboré à partir des données de Santé Publique France, qui comptabilisent les
résultats des analyses (test PCR) effectuées par les laboratoires publics et privés. Attention : depuis le
mercredi 23 septembre, le décompte des cas confirmés se base sur de nouvelles modalités de traitement des
données de Santé publique France. Les statistiques fournies comptabilisent désormais uniquement les résidents
bretons, qu'ils aient été testés en Bretagne ou ailleurs en France.

Par rapport au vendredi 6 novembre 2020, la Bretagne enregistre 6 519 cas supplémentaires. 

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 
est de 44 473 (+ 6 519 depuis vendredi 6 novembre) ainsi répartis : 
• 21 066 (+ 2 831 depuis vendredi 6 novembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 8 905 (+ 1 214 depuis vendredi 6 novembre) personnes résidant dans le Finistère ;
• 8 086 (+ 1 284 depuis vendredi 6 novembre) personnes résidant dans le Morbihan ;
• 6 416  (+ 920 depuis vendredi 6 novembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 120 (+36 depuis vendredi 6 novembre) en service de réanimation ;
• 586 (+76 depuis vendredi 6 novembre) autres modes d’hospitalisation ;
• 2 303  (+238 depuis vendredi 6 novembre) ont regagné leur domicile ;
• +49 décès à déplorer depuis vendredi 6 novembre (soit 433 décès au total dans le cadre des prises en 

charge hospitalières).
→ Les données détaillées par département se trouvent en annexe

Point de situation EHPAD : 
• 295 EHPAD ont déclaré au moins 1 cas confirmé par test PCR (+23 depuis vendredi 6 novembre) ;
• 118 résidents y sont décédés (+12 depuis vendredi 6 novembre).

POINT DE SITUATION CAS COVID-19

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus#questions__reponses
http://www.ameli.fr/entreprise
http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


NOMBRE DE PATIENTS COVID+ DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES



TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)



TAUX D’INCIDENCE PAR TERRITOIRE (sur 7 jours, pour 100 000 habitants)



TAUX D’INCIDENCE PAR EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide.
En effet, 10 cas seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc
à interpréter avec beaucoup de vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées
se trouvent en annexe



Depuis le 4 mai 2020, 833 094 tests PCR ont été réalisés en Bretagne, dont 76 452 du mercredi 4 au mardi 10 novembre. Ils se répartissent : 

• 29 045 tests PCR en Ille-et-Vilaine ;

• 13 025 tests PCR dans le Morbihan ;

• 20 440 tests PCR dans le Finistère ;

• 13 942 tests PCR dans les Côtes d’Armor.

A noter un taux de positivité de 11,15% du mercredi 4 octobre au mardi 10 novembre (contre 13,30 % semaine précédente) en Bretagne

• Ille-et-Vilaine : taux de positivité de 13,86% ;

• Morbihan : taux de positivité de 11,90% ;

• Finistère : taux de positivité de 7,97% ;

• Côtes d’Armor : taux de positivité de 10,27%.

POINT DE SITUATION CAMPAGNE DE TESTS PCR

SUIVI DES CLUSTERS
24 clusters sont actuellement en cours d’investigation par l’ARS Bretagne : 

• 7 dans les Côtes d'Armor (2 en établissement de santé, 2 en établissement pour personnes handicapées, 1 en EHPAD et 2 en sphère privée) ;

• 3 dans le Finistère (1 en établissement de santé, 1 en EHPAD et 1 en sphère privée) ;

• 8 en Ille-et-Vilaine (3 en EHPAD, 1 en milieu scolaire et universitaire et 4 en sphère privée) ;

• 6 dans le Morbihan (1 en établissement de santé, 2 en EHPAD, 1 en milieu scolaire et universitaire et 2 en sphère privée).

→ Les données détaillées (tests PCR) 
par département se trouvent en annexe

• Rennes Métropole : taux de positivité de 12,30%
• Brest Métropole : taux de positivité de 8,80%



ACTUALITES



COVID-19 ET ÉVACUATIONS SANITAIRES : 
32 patients accueillis en Bretagne depuis le 27 octobre 

Afin de répartir l’effort face à la remontée épidémique, des évacuations sont organisées depuis les régions
les plus en tension vers les régions moins sollicitées. Dans ce cadre, pour apporter un soutien aux établissements
de santé des régions Occitanie et PACA, des opérations d’évacuation sanitaire de patients, hospitalisés en service
de réanimation se sont poursuivies cette semaine. 10 patients au total en provenance de la région Auvergne Rhône
Alpes.

• lundi 9 novembre : 4 patients du centre hospitalier universitaire
de Saint-Etienne : 2 vers le centre hospitalier intercommunal
de Cornouaille de Quimper et 2 vers le Centre hospitalier régional
universitaire de Brest

• mardi 10 novembre : 4 patients du centre hospitalier universitaire
de Saint-Etienne : 2 vers le centre hospitalier des Pays de Morlaix
et 2 vers le centre hospitalier régional universitaire de Brest

• jeudi 12 novembre : 2 patients du centre hospitalier d’Annecy vers
le centre hospitalier de Saint-Malo

Au total, depuis le 27 octobre, la Bretagne a accueilli 32 patients.

Pour ces évacuations sanitaires, des avions médicalisés ont été mobilisés.
Ces opérations résultent d’une étroite collaboration entre le centre national
de crise sanitaire, les ARS Bretagne, Occitanie, PACA et ARS, les SAMU
concernés, les équipes médicales des établissements de santé de départ
et de destination, les compagnies aériennes, les services de santé
des armées, l’armée de l’air et les services des Préfectures des
départements.

L’ARS Bretagne remercie toutes les équipes des établissements
de santé pour leur très forte mobilisation pour assurer la continuité
de la prise en charge des patients transférés.

Les disponibilités actuelles de réanimation en Bretagne permettent
de réaliser cet accueil dans le cadre de la solidarité nationale entre
régions.



Tests antigéniques : campagne de dépistage à destination 
des personnels dans les établissements médicosociaux

L’arrêté du 19 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de COVID-19 dans
le cadre de l'état d'urgence sanitaire permet l’utilisation des tests antigéniques dans des conditions définies. Ces tests
permettent via la réalisation d’un prélèvement nasopharyngé (comme pour les RT-PCR) de détecter la présence du SARS-
CoV-2 par révélation colorimétrique (résultats sous 30min environ).

Le dispositif national a prévu, sur l’ensemble des territoires, leur utilisation dans le cadre d’opérations de dépistage à large
échelle au sein de populations ciblées et prioritaires.

Afin de renforcer la protection des personnes fragiles accueillies en établissements, des opérations se déploient
en Bretagne, en vue d’assurer un dépistage massif des professionnels des établissements médicosociaux. Ce
dispositif a pour objectif d’intervenir précocement face à la détection éventuelle de cas positif et de préserver ainsi l’ensemble
des personnels et résidents d’un développement plus important de l’épidémie au sein des structures, sans attendre d’avoir un
signalement d’un cas confirmé ou suspect dans l’établissement.

A ce jour, 48 405 tests ont été distribués auprès des 454 structures et 11 102 personnes ont été testées
avec un total de 33 résultats positifs.

A noter : la technique de référence en matière de détection du virus
SARS-CoV-2 reste la détection du génome de ce virus par technique
d’amplification génique (RT-PCR, RT-LAMP) sur prélèvement
nasopharyngé, compte tenu de ses performances diagnostiques. La
disponibilité de tests antigéniques après prélèvement nasopharyngé
ne se substitue pas à la réalisation d’examens de biologie médicale
RT-PCR, mais vient la compléter dans des indications bien définies.



Pendant le confinement, 
les cabinets des professionnels de santé restent ouverts !

L’ARS Bretagne et les représentants des professionnels de santé
souhaitent rappeler à la population bretonne l’importance
de continuer à consulter un professionnel de santé,
et notamment leur médecin pour tout problème de santé, suivi régulier
de leur pathologie chronique, de leur grossesse, des vaccinations
et en cas de doute ou de symptômes inhabituels.

La situation épidémique ne doit pas conduire à retarder,
surseoir ou renoncer aux recours à son médecin traitant,
à un spécialiste ou à tout autre professionnel de santé.

Les cabinets sont ouverts et l’ensemble des possibilités de recours aux soins sont disponibles, en consultation au cabinet,
ou en consultation à distance par téléconsultation ou télé-soin. Les professionnels ont organisé leurs cabinets
ou structures de soins de façon à accueillir les patients en toute sécurité et dans le respect des mesures "barrières".

Tous les motifs de recours doivent être maintenus : notamment les actes de prévention (vaccination, dépistage, ...),
les actes de suivi et les actes de soins ou de rééducation liés à tout problème de santé. Si toutes les catégories
de populations sont concernées, ce message s’adresse particulièrement aux personnes fragiles, personnes âgées,
malades chroniques, femmes enceintes et jeunes enfants.

Comment se rendre à un rendez-vous médical pendant le confinement ?

Pour se rendre à un rendez-vous médical durant le confinement (même si le cabinet du professionnel de santé se situe
à plus d'1 km du domicile) :

• Télécharger une attestation de déplacement dérogatoire sur l'application gratuite Tous AntiCovid ou sur le site web
du Ministère de l'Intérieur.

• Remplir les informations nécessaires (nom, adresse, date de naissance...) en ligne ou sur papier, et cocher la case
"Consultations, examens et soins ne pouvant être assurés à distance et l'achat de médicaments".

• Si possible, joindre à l'attestation dérogatoire un justificatif de RDV.

https://www.topsante.com/medecine/maladies-infectieuses/zoonoses/tous-anti-covid-attestation-deplacement-pdf-a-imprimer-636254
https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/




CORONAVIRUS : LES GESTES SOLIDAIRES



CORONAVIRUS : LES GESTES BARRIERES



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?





CORONAVIRUS : QUEL COMPORTEMENT ADOPTER ?



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr
Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous
permettre de suivre l'évolution de la situation et délivrer les
informations pratiques à destination des professionnels de santé et
de la population. Elles sont accessibles directement dès la page
d’accueil, ou dans notre dossier complet dédié au COVID-19 (onglet
« Santé et prévention » > « Veille et sécurité sanitaires » >
« Coronavirus ») :

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseau sociaux préfecture Bretagne

Préfet de Bretagne et d'Ille et Vilaine

@bretagnegouv

Réseau sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

www.facebook.com/arsbretagne/

@ARSBretagne

http://www.bretagne.ars.sante.fr/
http://www.facebook.com/arsbretagne/


ANNEXES



Ille-et-Vilaine
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 44 en service de réanimation;
- 256 autres modes d’hospitalisation ;
- 934 retours à domicile ;
- 162 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Morbihan
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 31 en service de réanimation;
- 167 autres modes d’hospitalisation ;
- 667 retours à domicile ;
- 143 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Finistère
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 34 en service de réanimation;
- 88 autres modes d’hospitalisation ;
- 352 retours à domicile ;
- 66 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

Côte d’Armor
Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital :
- 11 en service de réanimation;
- 75 autres modes d’hospitalisation ;
- 350 retours à domicile ;
- 62 décès à déplorer dans le cadre des prises en charge hospitalières.

DONNÉES SANITAIRES* PAR DEPARTEMENT 
*Données au 13 novembre 2020
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Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 13 novembre 2020



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 13 novembre 2020
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